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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Graphologues
Question écrite n° 57468

Texte de la question

M Georges Mesmin demande a Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle si elle
envisage, comme le souhaitent les professionnels, la mise en oeuvre d'une reglementation de la profession de
graphologue.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est indique a l'honorable parlementaire que le ministere du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle est particulierement sensibilise par les questions relatives a la selection des candidats a
l'embauche et notamment par le recours a la graphologie, ainsi que le mentionne le professeur Lyon-Caen dans
son recent rapport sur les libertes publiques et l'emploi. A cet effet et pour faire suite a ce rapport mes services
procedent actuellement a une large concertation avec les principales parties concernees afin d'examiner
notamment les demandes de reglementation des professions mentionnees dans ce rapport qui emaneraient des
representants de ces professions.
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